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Considérations sur la planification et la direction
de l'entreprise

Jean Neuhaus
D' es sciences économiques, Berne,

adjoint au directeur général du Département des finances, des constructions
et du personnel de l'entreprise des PTT

1. La planification et la politique de l'entreprise

Dans un monde en transformation, où les développements techniques, économiques
et politiques s'opèrent à un rythme accéléré et provoquent des problèmes d'adaptation,
le comportement de l'entreprise doit être dicté autant par la réflexion que par la volonté.
Aussi, au milieu d'une agitation croissante, au regard de la force et de la multiplicité des

courants qui s'affrontent, l'avenir de l'entreprise dépend essentiellement de la politique
qu'elle s'est proposée et qu'elle entend poursuivre. L'adoption et la mise en œuvre de cette
politique peuvent se faire de façon consciente ou inconsciente, mais il n'en reste pas moins
que sa conception de base aura une valeur décisive pour l'équilibre, le maintien et le
développement de l'entreprise, car elle doit être l'expression de « la force des volontés qu'on
prémédite »l.

Par politique d'entreprise, il faut entendre l'ensemble des décisions de principe qui, à

longue échéance, fixent les bases du comportement de l'entreprise, que ce soit sur le plan
interne ou externe. En premier lieu, il s'agit naturellement de buts généraux à atteindre et
d'un ensemble de lignes de conduite à fixer et à observer. Ces objectifs doivent organiquement

s'intégrer et s'adapter à l'économie nationale et dicter à tous les échelons de l'entreprise

un comportement qui en soit l'émanation et le reflet. Dans son essence, la politique
de l'entreprise doit incarner le développement futur et à longue échéance de l'organisme
dont elle représente la structure et la portée spirituelle. Aussi, est-il d'importance que son
effet s'étende à tous les ressorts et à tous les aspects de l'entreprise. Pour y atteindre, il est

indispensable que le point de départ et d'arrivée de la politique d'entreprise repose sur une
planification à très long terme, tant générale que détaillée, de tous les éléments propres à

influencer et à déterminer ie sort de t'entreprise, aussi bien dans le présent que dans le
futur. L'usage de la planification s'impose d'autant plus que, selon Mellerowicz, elle représente

le seul moyen efficace pour parer à l'incertitude de l'avenir 2.

Par ailleurs, sous l'impulsion de la direction, la politique d'entreprise peut dépasser
le terrain prévisionnel, c'est-à-dire l'indication des événements probables auxquels il faudra
s'adapter, pour aborder une vue prospective de l'avenir en cherchant à fixer les objectifs
auxquels il faudra parvenir. Car, pour parler avec Gaston Berger, « l'avenir n'est pas
seulement ce qui peut arriver ou ce qui a le plus de chance de se produire. Il est aussi, dans
une proportion qui ne cesse de croître, ce que nous aurons voulu qu'il fût »3. Se préparer
à l'action, en ayant le regard fixé sur le futur, voir loin, c'est-à-dire ne pas croire que l'avenir

1 M. Papon: L'Ere des Responsables, Paris, 1960, p. 14.
s K. Mellerowicz: Planung und Plankostenrechnung, Berlin, 1961.
3 G. Berger: Phénoménologie du Temps et Prospective, Paris, 1964.
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est simplement une prolongation du présent, voir large avec un esprit synthétique capable

de procéder à une intégration des éléments antérieurs, analyser en profondeur pour
s'efforcer de saisir les éléments réels des faits, envisager des engagements hardis adaptés
aux circonstances et se souvenir qu'en toutes choses l'homme doit donner l'échelle, correspond

à la structure d'une politique d'entreprise progressiste, qui ne doit pas choisir entre
prévision et prospective, mais les associer. « Chacune exige l'autre. Il faut, à la fois, savoir
dans quelle direction l'on marche et s'assurer de l'endroit où l'on va poser le pied pour
le prochain pas»1.

La planification, en tant qu'instrument de la direction, doit s'inspirer de la politique
d'entreprise et y est étroitement liée. Elle contribue, de la sorte, à l'élaboration de cette
unité de doctrine sans laquelle tout effort collectif ne peut être qu'une manifestation spora-
dique, passagère et stérile. En fait, l'unité de doctrine peut être considérée comme une
expression de la volonté directoriale. Elle représente une des permanences des grandes
organisations et la condition préalable de pouvoir décentraliser l'entreprise sans perte de
vigueur. C'est grâce à elle, comme le souligne déjà Pasdermadjan 1, que l'on pourra
abandonner les collaborateurs à leur libre initiative, cette libre initiative qui décuple la valeur
de l'homme, parce qu'on aura alors l'assurance qu'un fluide unificateur pénètre tous les

cerveaux et guide toutes les réactions.
A l'origine, la politique d'entreprise est esprit, alors que la planification est déjà

concrétisation, pour ne pas dire matière, et c'est de leur réunion que naît le corps de l'entreprise.

Aussi, des tâches d'une telle importance ne sauraient être confiées qu'aux dirigeants
et responsables de l'entreprise, car c'est par elles qu'ils exerceront sur leurs subordonnés,
si éloignés qu'ils fussent d'eux, le miracle de leur présence réelle. Mais il est encore un autre
motif pour lequel il se doit que ces tâches ne sauraient souffrir aucune délégation, du
moins pour l'établissement de leurs principes et de leurs lignes directrices : c'est leur nécessité

d'être constamment suivies, contrôlées et adaptées aux circonstances nouvelles et
changeantes. Montesquieu relevait déjà avec pertinence que de « bonnes lois qui ont fait
qu'une petite république devint grande, lui deviennent à charge lorsqu'elle s'est agrandie ».
Et cela est aussi vrai pour l'entreprise.

2. Plan d'action et direction

Les méthodes traditionnelles du gouvernement des entreprises ne font généralement
pas intervenir au programme de travail un plan d'action, c'est-à-dire une série de directives
qui se conditionnent mutuellement et qui fixent le but de l'activité à venir pour une période
déterminée. Certains chefs d'entreprises ne travaillent encore avec aucun plan, aucun
programme à court, moyen ou long terme, aucune vue d'ensemble. Ils vivent d'événement à
événement et l'amère réflexion de Waldeck-Rousseau, « le gouvernement d'un pays est
fait de quarts d'heures », pourrait manifestement leur être appliquée. Aussi ne peut-on
que se rallier à l'expression de Ramuz pour fixer la fonction de gouverner : « si l'administration

est de routine, le gouvernement est d'inspiration; qu'est-ce que gouverner, sinon
envisager à l'avance et figurativement un but à atteindre et plus cette vue est à longue portée,
plus le mérite d'un gouvernement est grand ». Cette conception de la fonction suprême
d'une collectivité politique trouve par analogie aisément son application aux tâches
semblables des collectivités économiques à caractère public ou privé. En fait, les organismes

1 H. Pasdermadjan: Le Gouvernement des grandes organisations, Paris, 1947.
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humains, quels que soient leurs origines et leurs buts, sont le résultat d'événements passés,
mais leur développement et leur sort sont liés aux événements futurs. 11 en découle que
l'existence d'un plan d'action, qui peut, du reste, comporter un maximum et un minimum
entre lesquels on évoluera selon que les contingences se montreront plus ou moins favorables,

apparaît comme une nécessité. Nombre de personnalités sont d'ailleurs conscientes de

ces impératifs. La preuve en est fournie d'une part par des publications autorisées et
suggestives sur ce sujet, d'autre part par les initiatives des responsables d'organismes publics
et privés, notamment par l'activité du Centre français d'études prospectives. En Suisse,
G. Bauer a déjà signalé en 1963 que l'industrie horlogère suisse avait créé un groupe de

prospective, dont le plan de travail conduit à procéder tout d'abord à l'étude des facteurs
de changements susceptibles d'affecter l'industrie horlogère et à celle des conséquences de

ces changements. Il précise encore que « l'évolution technique, qu'elle modifie le produit ou
les méthodes de production, jouera ici le même rôle déterminant qu'ailleurs, parmi les

facteurs de mutations; le marché, d'autre part, est à même de se transformer lui aussi, et
la consommation de se développer, surtout par l'apparition de nouvelles couches ou de
nouvelles régions de consommateurs ; la concurrence enfin peut varier, et avec elle la
répartition des centres de production dans le monde. Quant aux conséquences possibles,
elles vont toucher principalement trois secteurs : celui de l'activité de l'industrie, créant des

produits de type nouveau, améliorant la qualité de ceux-ci, ou diversifiant la production;
celui de la structure, que ce soit à l'échelon de la fabrication ou de la distribution; celui
des hommes et de la formation qu'il convient de leur donner initialement (problème de la
formation professionnelle) ou en cours de travail (recyclage des cadres, du personnel)»1.
A la lecture de ce programme, il semble que l'avertissement de Valéry, selon lequel « nous
entrons à reculons dans l'avenir », a été retenu. Il reste à espérer qu'il sera encore entendu

par un nombre toujours plus grand d'entreprises.
C'est dans le domaine de l'organisation militaire que le système des plans et des

programmes a atteint le plus tôt le degré le plus élevé de perfectionnement. Il n'empêche qu'il
est tout aussi nécessaire d'introduire la notion des programmes et du plan dans chaque
organisation ou entreprise publiques et privées. Il est du devoir du chef d'apprendre à ses

collaborateurs à travailler avec un plan et à confronter les résultats obtenus avec le

programme initial. Mais la richesse du futur et l'intentionalité de l'action ne peuvent être
pleinement senties qu'avec la logique de la recherche prospective et la notion de pluralité d'avenirs

imaginés.
11 ne suffit pas que dans une entreprise chacun accomplisse consciencieusement sa

tâche quotidienne. Il faut qu'il existe entre l'activité de chaque jour, l'activité de chaque
service, un lien commun. Il est nécessaire que les efforts de chacun s'additionnent au lieu
de s'éparpiller ou même de se neutraliser. Pour cela il faut des objectifs, il faut un plan
d'ensemble. Grâce à l'action fécondante et stimulatrice d'une volonté commune, les résultats

finaux de l'entreprise surpassent alors en qualité et en quantité la somme des prestations

individuelles, et cela à un degré d'autant plus grand que le plan d'action aura été

conçu sous l'angle d'une « libération des énergies, des intelligences et des cœurs », sans
égard à des considérations hiérarchiques.

Dans bien des entreprises, une œuvre considérable est accomplie par les différents
services. Mais, en l'absence d'un plan commun, il est souvent difficile de relier entre elles

toutes ces réalisations partielles et de leur donner corps, car elles n'ont, en apparence du

1 G. Bauer: « La prospective », Revue économique et sociale, n° 4, octobre 1963, p. 293 et suiv.
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moins, aucune liaison, aucun dénominateur commun. Dans l'entreprise publique, le seul
élément de liaison existant est ordinairement le budget. Dans la majorité des cas, ce n'est
cependant qu'un relevé des dépenses et des recettes. C'est un acte de comptabilité, ce n'est
pas un acte de prévision et de planification. Or, comme c'est déjà le cas dans les administrations

publiques anglaise et américaine, le budget pourrait être en réalité le document

par lequel les chefs responsables définissent et édifient leurs politiques. Il devrait alors
tracer des directives, désigner des buts à atteindre, énumérer les moyens de réalisation,
enregistrer les impératifs présents et futurs, recueillir les données pour l'établissement de
pronostics et présenter des programmes de planification à court et moyen terme insérés
dans des prévisions à longue échéance. Pasdermadjan l'a déjà signalé il y a deux décennies 1

et ses considérations sur ce thème peuvent être retenues avec profit. Aux Etats-Unis, le
chef du pouvoir exécutif possède avec le bureau du budget, créé en 1921, un organe
indépendant de prévision et de contrôle qui lui est directement affecté. Pour t'entreprise qui
s'inspirerait de ce système, il serait opportun qu'elle délègue alors la part comptable des

comptes prévisionnels à son service des finances. Ainsi, le bureau du budget serait l'organe
qui aiderait le chef d'entreprise dans l'élaboration des directives et de son plan d'action et
les traduirait en données tangibles.

3. Le programme d'action

Dans le cadre de l'entreprise, l'instrument le plus efficace de la prévoyance c'est le

programme d'action nécessaire à la mise en œuvre de toute planification, c'est-à-dire à la
fois le résultat visé, la ligne de conduite à suivre, les étapes à franchir, les moyens à employer,
les facteurs à retenir et la coordination à observer. En résumé, c'est une sorte de tableau
d'avenir où les événements prochains sont figurés avec une certaine netteté, selon l'idée
qu'on s'en est faite, et où les événements lointains apparaissent de plus en plus vagues.
Comme le dit Fayol, c'est la marche de l'entreprise prévue et préparée pour un certain
temps 2. Le programme d'action doit tenir compte non seulement de considérations propres

à l'entreprise, mais aussi de facteurs qui lui sont en somme étrangers et qu'elle ne peut
influencer. Il repose notamment sur les ressources de l'entreprise en biens immobiliers et
de production, en capitaux et en personnel, sur la situation actuelle et les opérations en

cours, sur les possibilités d'avenir et les développements à attendre, sur les influences
extérieures à caractère démographique, économique, technique ou politique, dont on ne peut
déterminer à l'avance ni l'importance ni le moment. C'est à la direction de l'entreprise et
à elle seule à prendre l'initiative du programme d'action, à en indiquer le but et l'ampleur,
à fixer la part de chaque service dans l'œuvre commune, à en coordonner les parties, à en
harmoniser l'ensemble, en un mot à décider de la ligne de conduite à suivre. Il s'agit là d'une
des tâches les plus importantes et les plus difficiles de toute entreprise.

L'utilité du programme d'action ne se conteste pas, mais on peut être d'avis partagé
sur sa forme et son étendue. En effet, le programme d'action peut être simple ou complexe,
succinct ou détaillé, à court ou à long terme. Cependant, pour parler avec Fayol 2, il est
des caractères généraux dont il doit s'inspirer, quelle que soit sa forme ou son étendue.
Unité, continuité, souplesse et précision représentent ses qualités essentielles. D'autre part,
pour prévenir la confusion et le désordre, il ne saurait être appliqué plus d'un programme

1 H. Pasdermadjan: Le Gouvernement des grandes organisations, Paris, 1947.
1 H. Fayol: Administration industrielle et générale, Paris, 1956.
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à la fois. Certes, il peut être prévu un programme d'ensemble et des programmes particuliers,

mais tous ces programmes réclament des liaisons mutuelles, de manière à n'en faire
qu'un et toute modification apportée à l'un d'entre eux a des répercussions sur les autres
et sur le programme d'ensemble. Par ailleurs, les bornes de la perspicacité humaine limitent

la durée d'un programme. Cependant, pour le suivi de Faction directrice, la succession

des programmes ne supporte aucune interruption. Certes, sous la pression des événements

ou d'autres motifs, des modifications peuvent y être apportées, mais il n'en reste pas
moins que dans sa version finale le programme reste la loi devant laquelle on s'incline.
Quant à sa précision, elle est fonction de l'inconnu qui pèse sur les destinées de l'entreprise.
Pour des événements assez proches, un assez grand degré de précision représente la norme,
alors que pour des opérations lointaines il convient souvent de s'en tenir à des directives.

« L'aventure calculée est de tous les genres et de tous les temps »l. Aussi, les
problèmes de planification et les questions de programmes d'action, leurs solutions théoriques
et leurs applications pratiques préoccupent depuis nombre de décennies les responsables
des entreprises. Dans ses publications, Fayol relate en avoir fait déjà usage à la fin du
siècle précédent dans des exploitations minières, et de s'en être fort bien trouvé. Depuis,
de nombreux ouvrages ont développé ces questions, notamment dans les pays de langue
allemande et anglaise, et l'économie d'entreprise, science en pleine expansion depuis la
Deuxième Guerre mondiale, leur voue une attention toujours plus grande. Il faut encore
ajouter que les développements techniques modernes rendent non seulement la prévision
nécessaire, mais lui fournissent également ses instruments, alors que l'interdépendance des
secteurs économiques, aussi bien sur le plan national qu'international, apporte des
éléments nouveaux pour les décisions de l'entreprise. Il en résulte, aussi bien pour l'économie
privée que publique, la nécessité d'une harmonisation à long terme des divers facteurs de
production en fonction d'un avenir tracé, quoique incertain. Sur le plan social, cette
évolution peut contribuer à renforcer le sentiment de solidarité entre employeurs et employés
et assurer ainsi une plus grande paix du travail, un élément prioritaire pour le maintien et
l'augmentation du taux de productivité de l'entreprise.

L'actualité du programme d'action découle aussi du fait que l'entrepreneur, comme le
relève Albert-Buisson, ne peut plus à l'époque actuelle se contenter d'une gestion prudente,
mais doit nettement s'engager dans la voie du développement, de la réorganisation et des
accords. Avec Pierre Bauchet2, « il faut reconnaître que la pression constante exercée par
les syndicats ouvriers pour l'augmentation des salaires et la sécurité de l'emploi contribue
à fixer l'attention des milieux professionnels sur l'urgence d'une croissance économique et
la nécessité d'une politique de prévision et de planification ». Il en résulte que, pour l'entreprise,

les éléments qui réclament planification et programme d'action sont d'ordre non
seulement interne, mais aussi externe.

Le manque de suite dans l'action, des changements injustifiés d'orientation, une
résistance amoindrie aux fluctuations économiques et une adaptation retardée aux nouveautés
technologiques sont des dangers qui peuvent aisément menacer les entreprises sans
programme d'action. Il n'est pas rare que leurs décisions reposent alors sur un trouble passager
mais profond et qu'elles choisissent dans le cadre des solutions possibles celles placées
aussi bien au-dessus des ressources qu'au-dessous des objectifs. Il n'est guère probable
d'atteindre de la sorte l'optimisation des résultats de l'entreprise. Seul un programme

1 P. Massé: Le Plan ou VAnti-hasard, Paris, 1965, p. 9.
1 Pierre Bauchet: L'Expérience française de Planification, Paris, 1958.
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mûrement étudié en période tranquille permet de conserver une claire vision de l'avenir et
de concentrer sur le danger présent la plus grande somme possible de facultés intellectuelles
et de forces matérielles. Le programme défend l'entreprise non seulement contre les événements

fâcheux provenant d'un changement malheureux d'orientation, « mais aussi contre
ceux qui proviennent parfois tout simplement de la versatilité des autorités supérieures.
Il la protège aussi contre des déviations, d'abord insensibles, qui finiraient par fa détourner

de son but » 1.

La conception du programme d'action repose en général sur un programme global ou
programme d'ensemble, lequel est fractionné en une série de programmes séparés ou
distincts, que l'on appelle parfois, pour reprendre un terme de Fayol, des prévisions. U y a
les prévisions décennales, annuelles, mensuelles, des prévisions à très long terme et des

prévisions spéciales. Tous ces différents programmes concordent et se complètent. Réunis
et ajustés ils livrent le programme d'ensemble qui doit servir de directive à l'activité de
l'entreprise. La confection d'un bon programme d'action exige de la direction de l'entreprise

« l'art de manier les hommes, beaucoup d'activité, un certain courage moral, une
assez grande stabilité, une certaine compétence dans la spécialité professionnelle de

l'entreprise et une certaine expérience générale des affaires »l. Sa qualité dépend ainsi de
contraintes humaines généralement difficiles à modifier ou même à influencer.

Le programme d'action commun de l'entreprise est le plus souvent établi à partir d'un
schéma temporel, quantitatif et économique. Pour cela il est requis que l'entreprise possède
des informations suivies sur quatre séries de variables interdépendantes, à savoir pour
déterminer les programmes de développement des prestations, élaborer les politiques de

revenu financier, fixer le niveau minimum des investissements et sauvegarder l'avenir par
le déroulement d'un programme de production rentable. La direction de l'entreprise, à
l'aide du programme d'action, doit alors s'efforcer d'associer une pluralité d'hommes, de
machines et de matières pour tâcher d'atteindre, dans les meilleures conditions possibles
une pluralité d'objectifs. Pour cela, elle ne doit se faire faute d'utiliser des techniques capables

d'assurer l'équilibre des tâches à accomplir, notamment la recherche opérationnelle
utilisée pour simuler des opérations et situations à facteurs multiples, et les méthodes de
contrôle rapportées à la préparation, raffinement, le changement et la simplification des

procédures qui gouvernent.
L'établissement du programme d'action comme moyen de planification ne se réduit

pas à une question de méthodes. Un plan ne doit pas être évalué uniquement selon un
critère de validité des techniques utilisées pour son élaboration, mais aussi d'après les résultats

observables dans sa phase de mise en œuvre. Il n'est que l'instrument d'une volonté
de développement, qui est d'ordre politique. On a parfois tendance à faire trop confiance
aux spécialistes pour trouver une solution technique à des problèmes qui impliquent des

choix relevant de l'action directoriale de l'entreprise. En matière de prévisions, il n'y a

pas de techniques neutres: chacune d'elles repose sur des hypothèses simplificatrices qui
doivent être explicitées et connues de ceux qui ont la responsabilité finale des décisions.
Le dialogue entre les spécialistes de la planification et les responsables de l'entreprise est
l'un des aspects les plus importants du processus de planification. C'est dans cet esprit, et

non dans une optique de spécialisation, que les problèmes de méthodologie du programme
d'action doivent être abordés.

1 H. Fayol: Administration industrielle et générale, Paris, 1956.
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Pour l'entreprise, l'établissement du programme d'action est bien le premier pas vers
l'aventure calculée, la chance de substituer aux situations de conflits des situations de

coopération, la probabilité au sein d'un changement qui s'accélère, une concrétisation des

objectifs face à une évolution complexe, le choix du possible vis-à-vis du réel. Le
programme d'action doit être à la fois un instrument d'ordre et de progrès; il doit permettre
d'introduire plus de cohérence dans les projets de l'entreprise et leur permettre de se situer
dans une perspective équilibrée du développement économique et social, comme il doit
aussi contribuer à encourager les initiatives, à prévenir les gaspillages et à élargir les limites

de croissance. En somme, il ouvre des voies et pose des frontières. Il est l'outil conceptuel

nouveau qui autorise à formuler une décision dans le futur en tenant compte des
circonstances du présent. Avec Massé l, on peut dire que pour l'entreprise le programme
d'action est « l'élément d'un ensemble qui la dépasse en étendue et la transcende en durée »

car, à l'instar de l'homme, toute organisation tire ses satisfactions les plus profondes non
de ce qu'elle reçoit, mais de ce qu'elle accomplit.

4. Les techniques de planification

Grâce à la planification, on veut atteindre un but précis en partant d'éléments connus
et en adoptant une ou plusieurs hypothèses pour tenir compte des développements à
prévoir, d'où l'établissement de plusieurs variantes afin de n'être pas surpris par les événements.
Tout travail de planification demande donc du temps. Par ailleurs, si les grandes lignes du
programme de planification sont du ressort de la direction, selon l'importance de l'entreprise,

il sera alors avantageux de confier l'élaboration des détails à un team de spécialistes,
dont il sera indispensable de coordonner les travaux, afin qu'ils ne s'écartent pas de l'orientation

désirée. A cet échelon, le travail de planification est un travail d'équipe.
Pour atteindre à une planification efficace, il est essentiel de vouer tout d'abord le plus

grand soin au recueil et à l'analyse des données de base. On peut dire que le bien-fondé
des travaux de planification dépend essentiellement de la qualité des éléments sur lesquels
ils reposent. Pour la mise sur pied d'un plan, son importance doit être déterminante pour
les moyens personnels et matériels et pour la durée des délais accordés. Il est nécessaire,

pour son établissement, de s'en faire tout d'abord une idée générale et d'en déterminer
les différentes parties avec leurs rapports mutuels. Ce n'est qu'ensuite qu'il sera procédé
à une étude plus détaillée. Selon les besoins, des analyses spéciales peuvent aller de pair
avec ce mode de faire, lequel s'inspire des problèmes généraux, pour se vouer ensuite aux
questions particulières.

Plusieurs des techniques de planification actuellement en usage sont de date relativement

récente et ce n'est que ces dernières années qu'une documentation correspondante
est apparue. Avant de les aborder, il n'est certainement pas superflu d'effleurer certaines
considérations dont elles relèvent, du moins en partie. Le raisonnement humain adopte
en général des formes à tendance linéaire. Il en résulte que, lorsque les données d'un
problème deviennent trop nombreuses et trop complexes, il ne peut se les représenter simultanément

et complètement dans l'abstrait. Cependant, il retrouve ses moyens et son efficacité

dès qu'il dispose d'une aide matérielle apte à lui fournir une figuration dans l'espace
des données en question. C'est un fait bien connu que des tableaux numériques ou même

1 Pierre Massé: Le Plan ou VAnti-hasard, Paris, 1965, p. 60.
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des équations mathématiques fort rébarbatifs et opaques se révèlent clairs, évocateurs et
compréhensibles lorsqu'ils sont transposés sous forme de tracé linéaire. La représentation

visuelle, devenue concrète, parle plus haut à l'entendement que des développements
abstraits, sans exiger un effort aussi grand d'étude, de mémoire et de concentration. A la
lecture analytique se substitue une lecture synthétique, panoramique, souvent plus utile,
presque toujours plus suggestive; l'ensemble succède au détail et l'information s'élabore
avec plus de détachement et plus de temps.

Les considérations physiologiques ou anatomiques du raisonnement humain, axé de

préférence sur la représentation concrète, ne sont certainement pas étrangères à la
conception du planning, une des techniques de la planification. La causalité semble même

s'imposer. En effet, après avoir planifié une activité, c'est-à-dire après en avoir organisé
les éléments, le planning s'efforce de mettre en relief sous une forme « synoptique, symbolique

et rapidement modifiable des données particulières permettant de préfigurer la
progression d'une situation par rapport à des prévisions, de matérialiser nettement des délais,
des quantités, des lieux, des temps, des moyens et surtout de faire sauter aux yeux les aléas,
de modifier au plus vite, en fonction de faits prévisibles ou accidentels, le déroulement
correct de ceux qui doivent suivre »l. D'autre part, le planning discerne entre les modes
de représentation et les symboles de figuration. Il s'efforce de réduire la symbolisation à

l'extrême et n'use pratiquement que du point et du trait avec dimensions, formes et
couleurs conventionnelles. Des combinaisons infinies de points et de traits permettent toute
la variété des représentations que l'on classe ordinairement en plannings sélectifs, quantitatifs

et d'ordonnancement. Ces trois types peuvent se combiner entre eux et donnent une
très grande diversification. L'usage du planning comme instrument de planification ne doit
pas faire oublier que son exactitude et sa rapidité d'expression sont fonction de la qualité
et de la rapidité des informations sur lesquelles il repose. Dans ces conditions, parallèlement

au planning, un circuit d'alimentation doit être mis au point. Il est de fait que
l'absence ou la défaillance de ce circuit compromettrait ou amoindrirait la qualité du planning
qui ne peut présenter des solutions justes en partant de données fausses ou incomplètes.

Dans la méthode classique du planning, chaque opération est imagée par un trait
horizontal figurant sa position et sa date. Cependant, il n'y est pas fait « apparaître les

liaisons de dépendance entre les opérations, ce qui rend malaisée la modification du
programme initial en fonction des viscissitudes de la réalisation » 2. Il s'agit là d'une lacune
importante, à laquelle il n'avait jusqu'ici pas été porté remède. Pour y parer, il a été introduit

aux Etats-Unis d'Amérique, à la fin des années cinquante, une nouvelle technique de la
représentation d'un programme de travail par un réseau. Ce procédé s'est rapidement
propagé en tant que nouvel instrument de l'économie d'entreprise. Il représente notamment la
base de deux méthodes de planification conçues séparément, néanmoins proches l'une de

l'autre et qui sont apparues presque en même temps. Il s'agit de la « Méthode du chemin
critique» et de la «Technique d'évaluation et de contrôle des programmes»3. En règle générale,

ces deux techniques sont désignées dans les rapports ou études correspondantes par
leurs abréviations anglaises « CPM » et « PERT ». Ce sont les procédés de réseaux les plus
connus et aussi les plus répandus. Ces méthodes permettent de rechercher le meilleur
emploi des ressources à engager dans la réalisation d'un programme donné et dans les

1 A. T. Colin: L'Organisation rationnelle du Travail dans l'Entreprise, Paris, 1964, p. 79.
" Société d'organisation et de recherche appliquée: Les Méthodes d'Ordonnancement par le Chemin

critique, Paris, 1966, p. 2.
3 Traduction de Critical Path Method et de Project Evaluation and Review Technique.
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limites des délais impartis. Elles représentent pour les dirigeants un instrument de définition

et de coopération des opérations qui leur permet de prendre les décisions en
connaissance de cause. Certes, ces méthodes n'ont aucun pouvoir de décision en elles-mêmes,
mais elles sont au service de celui qui doit décider et qui avec elles le fera de façon plus
sûre. Elles mettent en évidence les incertitudes concernant l'accomplissement du
programme et suggèrent des ajustements dans les ressources afin que les délais soient respectés.

En somme, elles représentent une technique de gestion. Leur conception est apparentée
à la recherche opérationnelle et au calcul électronique: elle exige des programmes de

travail une logique nouvelle et permet de rationaliser les efforts de recherche et de surveillance.

En outre, ces procédés ouvrent la voie aux possibilités de simulation et de test et
à une analyse rigoureuse des répercussions des décisions ainsi que de la portée de circonstances

fortuites. Même pour des travaux très complexes, l'ordre de marche devient prévisible

alors que les informations de contrôle et de besoin se laissent diversifier. Limite et
certitude de chaque réalisation s'en trouvent ainsi clarifiées 1.

Les méthodes de représentation d'un programme de travail par un réseau sont assez
nombreuses ; Robert W. Miller en énumère presque une trentaine 2. Selon les hypothèses
admises pour les délais et moyens requis, on les classe même en familles auxquelles
correspond toute une bibliothèque de programmes. Cependant, leurs principes sont tous plus
ou moins analogues et elles ont été vulgarisées sous le nom de la méthode PERT, la plus
connue d'entre elles.

En fait, la méthode PERT est une amélioration de la méthode CPM. Les deux
procédés prévoient tout d'abord une analyse détaillée des travaux nécessaires pour accomplir
une certaine tâche. La marche à suivre, illustrée par des graphiques, différencie entre les

travaux dépendants et indépendants, c'est-à-dire entre les tâches dont la mise en œuvre
est en relation avec la tâche précédente et celles dont l'accomplissement peut se faire sans
attendre la fin d'une tâche antérieure. Tout ce qui peut activer ou retarder la marche du
travail est soigneusement mentionné dans les études graphiques. A ce sujet, il est fait une
différence entre tes activités proprement dites et les événements qui peuvent les influencer.
On arrive ainsi à établir un diagramme qui englobe tout ce qu'il est nécessaire de prévoir
entre le début et la fin d'une tâche. Alors que le procédé CPM utilise pour chaque activité
un temps déterminé, la méthode PERT calcule pour chaque tâche un temps minimum,
un temps maximum et un temps probable. La durée moyenne admise pour chaque tâche,
soit « te », est alors calculée d'après une formule utilisée en statistique pour ce genre de
distribution, ce qui donne:

a f- 4m -f b
te

en admettant a temps minimum, b temps maximum et m temps probable. Pour
mesurer l'incertitude de distribution entre les estimations de temps optimistes et
pessimistes, on a recours, sur la base de la dispersion, à la variance, c'est-à-dire au carré de
l'écart-type, représentée par le symbole a2 et fixée par l'équation:

(V)'
1 Société d'organisation et de recherche appliquée: Les Méthodes du Chemin critique, Paris, 1966.
s Robert W. Miller: Zeitplanung und Kostenkontrolle durch PERT, Hambourg, 1965.
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De la sorte, pour chaque activité, aussi bien le délai moyen que son incertitude peuvent
être fixés. Ces indications sont fondamentales pour les calculs réclamés par la technique
d'évaluation et de contrôle des programmes.

Grâce à la durée admise pour chaque tâche, c'est-à-dire au temps effectif moyen « te »
qu'elle requiert, on peut calculer le temps le plus proche (TE) comme aussi le temps le
plus éloigné (TL) auquel une étape doit être atteinte pour que le délai total (TS) arrêté pour
la fin du travail ou contractuellement convenu soit tenu. Pour obtenir le temps le plus
proche d'une étape donnée, il faut retenir de façon chronologique les temps moyens du
chemin le plus long entre le début des travaux et l'étape considérée. Pour calculer le temps
le plus éloigné on agit de façon inverse, c'est-à-dire que l'on considère à partir de l'étape
finale et en remontant le cours du temps les délais moyens du chemin le plus long jusqu'à
l'étape en question, que l'on apporte alors en déduction du délai total. La différence entre
le temps le plus éloigné et le temps le plus proche dont on dispose pour l'accomplissement
d'une étape est désignée sous le terme de battement ou de flottement. Son résultat peut
être positif, négatif ou nul. La valeur du battement d'une étape désigne à quel point elle
est critique ou peut le devenir. Dans l'exécution d'une œuvre, de nombreux chemins
conduisent de la première à la dernière étape. Tous ne sont pas critiques au même point, mais
l'un d'eux l'est en général plus que les autres et réclame une attention toute particulière si
ce n'est une intervention des organes responsables: on l'appelle le chemin critique, d'où
l'appellation de méthodes de chemin critique pour les procédés de représentation d'un
programme de travail par un réseau l. Pour la réalisation d'un projet, l'importance du chemin

critique relève du fait qu'il représente le chemin le plus long, de la première à la
dernière étape, et que tout décalage de temps qui touche une étape placée sur son parcours
décale l'étape finale du même écart.

Il peut arriver que d'emblée, ou ensuite de diverses circonstances, le temps convenu
pour la tâche projetée (TS) soit inférieur au temps prévu (TE). Le responsable des

travaux doit alors pouvoir calculer le degré de probabilité d'atteinte des dates prescrites.
A cette fin, la formule de l'écart réduit, c'est-à-dire :

TS —TE

VS a2 TE

et la table des valeurs des fonctions normales standards de distribution, publiées par les
traités de mathématiques, lui donnent les indications nécessaires sur le facteur de probabilité

et lui permettent ainsi de déceler s'il court un risque, si tout a été bien prévu ou s'il
a mobilisé trop de ressources. Dans le cas le plus défavorable, on peut, à titre d'exemple,
terminer les opérations plus tôt en recourant aux heures supplémentaires, en engageant
du personnel ou en prélevant du personnel qualifié sur d'autres opérations ayant un battement

positif appréciable. Dans cette dernière hypothèse, il faudra réévaluer les opérations
ayant cédé de leur personnel, puisqu'elles devront être accomplies avec moins de monde.
Tous ces calculs, pour des réseaux comprenant jusqu'à plusieurs centaines d'opérations,
peuvent être exécutés à la main par une personne familiarisée avec l'usage d'une machine
à calculer. Par contre, pour des réseaux très vastes et portant sur des travaux d'une certaine
durée, l'usage d'un ordinateur peut se révéler plus efficace. Sa vitesse de traitement aug-

\Critical Path Method signifie Méthode du chemin critique.
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mente les possibilités de contrôle et permet également une réalisation plus dynamique.
Il peut rapidement faire face à des situations nouvelles qui réclament de nouveaux calculs
pour tout le réseau, découvrir en peu de temps les conséquences qui en découlent et
permettre de trouver avec beaucoup plus de célérité des solutions aux difficultés qui s'annoncent.
Les informations destinées à l'ordinateur sont alors fournies à partir de cartes perforées,
où sont enregistrées les indications nécessaires sur les différentes activités prévues dans le
réseau.

Pour introduire une certaine assurance quant aux délais à tenir et prévenir l'influence
parfois considérable d'incidents fortuits, les méthodes d'ordonnancement par le chemin
critique apparaissent comme un auxiliaire précieux de tout travail de planification. Par
ailleurs, elles peuvent être encore complétées en introduisant dans la prévision et le
contrôle la variable critique des coûts, à condition de pouvoir les saisir au niveau des opérations,

en allant du général au particulier, à l'aide d'un schéma d'analyses croissantes. De
la sorte, on arrive à établir un calendrier en assignant des délais aux opérations, compte
tenu des ressources disponibles, d'où la possibilité d'estimer les coûts et de les répartir
sous forme de budget en fonction du temps. Au cours de la réalisation du programme de

travail, différents rapports et graphiques renseignent régulièrement les responsables sur
l'évolution de la tendance des délais et des coûts, leur signalent les écarts entre les opérations

prévues et les tâches accomplies et leur permettent ainsi d'apporter certains correctifs

et de revoir au besoin leurs décisions 1.

Avec la Federal Electric Corporation 2, on peut dire que la méthode d'ordonnancement

par le chemin critique ou technique PERT représente un instrument de direction
pour définir et coordonner, ce qui se révèle indispensable pour atteindre les objectifs fixés
dans les délais prévus, un procédé qui aide à prendre les décisions, mais qui ne les prend
pas, enfin une méthode qui donne des renseignements statistiques sur les incertitudes
inhérentes à l'accomplissement des nombreuses tâches qu'entraîne toute entreprise humaine
et qui attire l'attention de la direction sur les ajustements de temps, de ressources ou de
rendement qui peuvent faciliter le respect des délais ainsi que sur les problèmes latents
qui appellent des solutions.

Le procédé PERT, aussi dénommé technique d'évaluation et de contrôle des programmes

ou méthode du chemin critique, a été utilisé pour la première fois aux Etats-Unis
d'Amérique, en rapport avec la construction des fusées Polaris. Après avoir trouvé son
application dans d'autres domaines de l'industrie, de la recherche, des travaux publics et
de l'administration, il s'est rapidement propagé et imposé. Actuellement, aux Etats-Unis,
lors d'adjudications publiques, il est demandé aux fournisseurs l'utilisation de cette
méthode ou de tout autre procédé de planification analogue ou dérivé. L'avantage de cette
technique et de ses présentations graphiques est qu'elle permet de déceler les tâches dont
l'accomplissement accéléré ou retardé présente le plus d'avantages ou d'inconvénients
pour l'ensemble du but poursuivi. Les méthodes d'ordonnancement par le chemin critique
ont introduit dans l'accomplissement des programmes de travaux les plus divers une
clairvoyance et une rigueur nouvelles, elles mettent en évidence les goulots d'étranglement et
conduisent à centrer les efforts de recherche et de surveillance sur l'essentiel. Par ailleurs,
leurs conséquences indirectes sur la vie de l'entreprise, que ce soit sur le plan des structures

ou sur celui de l'information et de fa formation, ne sont pas à négliger. En outre, elles

1 Federal Electric Corporation: Le PERT Cost, Paris, 1966.
¦ Federal Electric Corporation: La Méthode PERT, Paris, 1964, p. 141.
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permettent « de diffuser un esprit de préparation et d'évaluation des opérations et des

objectifs plus poussé et, à ce titre, elles obligent à plus de rigueur » \ Une planification
aveugle, souvent autoritaire, parce qu'ignorante des contraintes, fait ainsi place à une
planification éclairée et consciente, fruit d'un travail de groupe.

5. Planification et direction

Il y a encore peu de temps, il n'était pas fait de distinction entre le pouvoir de décision

de la direction et la planification, leurs responsables étant identiques. Cependant, il
y a une nuance: alors que les décisions peuvent être prises sans planification, la planification

présuppose des décisions, car planifier c'est agir dans l'avenir et se prémunir contre
les surprises de l'avenir. Certes, l'esprit et l'essence du programme d'action et de la
planification ressortissent à la direction de l'entreprise et doivent en porter la marque. Toutefois,

le pouvoir de décision de la direction et la planification, malgré leur dénominateur
commun, représentent deux activités dont la dépendance est unilatérale, et par-là d'ordre
hiérarchique nettement défini. Par elle-même, la direction de l'entreprise consiste non pas
à effectuer les activités, mais à les orienter, grâce au pouvoir de décision. Quant à ce
dernier, sa conception cesse de plus en plus d'être empirique pour revêtir un aspect rationalisé

et systématique, grâce à divers éléments, notamment à la planification et à l'organisation,

dont l'action repose moins sur l'intuition et davantage sur le calcul. Le pouvoir de
décision n'en est pas pour autant modifié, transféré ou réduit, mais valorisé, et la réalité
de l'entreprise comme élément de progrès s'en trouve renforcée. On peut dire que le
développement des moyens d'information a plus ou moins ouvert la voie à une évolution du
pouvoir et des méthodes de décision: la direction de la grande entreprise devient plus
scientifique et intellectuelle et s'appuie non seulement sur les nouveaux procédés de
planification et d'organisation, mais aussi sur des disciplines aussi diverses que la cybernétique,
la recherche opérationnelle, la théorie économique, la sociologie et la psychologie. « Le
développement et la valorisation par les entreprises de leurs ressources en direction
constituent un élément nouveau dans leur stratégie de puissance et de progrès. Dans un tel
contexte, la direction de la grande entreprise ne sera plus exercée seulement par une
personnalité forte ou par un très petit nombre d'initiés. Tout un ensemble d'équipes de
dirigeants, d'experts, de spécialistes interviendra à des degrés divers dans la préparation et
la prise des décisions stratégiques de l'entreprise » 2.

La direction de l'entreprise apparaît en somme comme un travail d'orchestration des

informations et d'harmonisation des activités. Elle doit, d'une part, gouverner, c'est-à-
dire s'efforcer d'atteindre les objectifs prévus en utilisant de la façon la plus rationnelle
ses ressources en personnel, capital et biens mobiliers ou immobiliers, d'autre part
administrer, c'est-à-dire prévoir, organiser, commander, coordonner et contrôler 3. Pour
gouverner, elle usera de son pouvoir de décision ; pour administrer, elle fera notamment appel
aux méthodes de planification, qui sont parmi les rares techniques qui rendent le travail
de direction plus efficace. De la sorte, le champ des incertitudes pourra être réduit et le
choix des mesures à prendre facilité. Il n'empêche cependant que la direction de l'entreprise
conservera la liberté et la responsabilité de ses décisions, car la technique d'évaluation et

1 Société d'organisation et de recherche appliquée: Les Méthodes du Chemin critique, Paris, 1966, p. 9.
2 F. Bloch-Lainé et F. Perroux: L'Entreprise et l'Economie du xxe Siècle, Paris, 1966, p. 787.
* H. Fayol: Administration industrielle et générale, Paris, 1956, p. 5.
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de contrôle des programmes agit comme instrument de définition et de coordination des

actions à accomplir pour mener à bien une entreprise dans les délais convenables, sans

pour autant éliminer les risques ou entraver les initiatives. Bien que tout procédé de
planification, après avoir été admis par la direction de l'entreprise, implique, pour pouvoir
faire face à des situations fortuites ou changeantes, un certain pouvoir de décision de portée
limitée, sa réalisation ne signifie pas pour autant diriger l'entreprise, mais simplement
s'efforcer de la libérer des contingences du hasard.

L'introduction et l'usage de la planification ne doit pas faire oublier qu'à la tête de

toute véritable organisation, à l'origine de toute réalisation, il y a l'impulsion d'une volonté
directoriale. Il est naturellement indifférent que cette force créatrice et conductrice soit
l'expression d'un homme, d'un chef ou d'un groupe homogène. En effet, il n'est pas rare
qu'au niveau d'œuvres majeures l'initiative et l'effort collectifs et coordonnés prennent
le pas sur l'individu, dont l'action se trouve alors « intégrée dans une entité plus large qui
l'unifie et l'amplifie »1. Aussi, aucune organisation ne peut, à la longue, être supérieure
à l'esprit de son chef, incarné par une direction mono- ou polycéphale, dont le rôle et la
tâche sont de dominer et d'insuffler la vie à l'ensemble de l'organisation : car organiser, ce
n'est pas avant tout planifier, mais fixer des responsabilités. Or, pour pouvoir faire face
à ces tâches essentielles, la direction de l'entreprise ne doit pas se laisser absorber par les

détails, ni accaparer par le courant des affaires journalières. Elle doit se ménager la possibilité

de penser. Et c'est à ce titre que la planification bien comprise avec ses différentes
techniques, comme aussi l'élaboration de son programme d'action et les prévisions qu'elle
permet d'entrevoir pourront lui rendre des services appréciables, en lui permettant de se
libérer et de conduire la collectivité économique dont elle a la charge avec encore plus
d'ampleur, d'originalité et d'imagination.

Grâce aux procédés plus perfectionnés et plus précis mis à sa disposition, c'est-à-dire
avec l'aide des informations qu'ils lui procurent et des responsabilités qu'ils définissent,
la direction de l'entreprise est mieux en mesure d'avoir une vision plus claire de son avenir
et d'assumer avec clairvoyance ses fonctions de mouvement et de progrès, facteurs de

développement et de croissance des activités dont elle est garante en dernier ressort. Elle
peut ainsi apprécier la portée exaltante des tâches qui lui sont confiées et s'apercevoir en
même temps, pour parler avec Gaston Berger, des conséquences que « ne peut manquer
d'avoir l'interdépendance croissante qui relie les hommes entre eux, dans un monde où
les fautes de chacun sont payées par tous ». Finalement, son rôle est de s'informer, de

juger et de décider, car, comme le dit Fourastié, « pour faire le mieux possible, il faut
s'informer le plus possible. S'informer et réfléchir. Ensuite, bien sûr, mais ensuite seulement,
fixer tes objectifs et agir », après avoir pris conscience de ses limites et ouvert au maximum

ses « facultés de choix, de décision, d'action sur le réel ».
En définitive, la direction de l'entreprise qui se veut prospective, c'est-à-dire désireuse

de réintroduire « la notion de temps en projetant sur l'avenir les productions de l'esprit
de synthèse »2, doit, pour pouvoir analyser l'évolution, détecter les tendances, envisager
des réadaptations et valoriser ses ressources humaines, surtout à l'échelon de direction,
être en possession de qualités d'anticipation et de mobilité. C'est par son aptitude à
appréhender l'avenir avec ses phénomènes d'accélération et de mutations et le rythme de ses

1 Philippe de Woot: La Croissance de l'Entreprise, L'Entreprise et l'Economie du xxe Siècle, tome 3,
Paris, 1966, p. 800.

a M. Papon: L'Ere des Responsables, Paris, 1960, p. 126.
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découvertes technologiques, ainsi que par sa faculté d'attribuer au futur des formes
concrètes, audacieuses, mais néanmoins humaines, susceptibles d'inspirer les décisions pratiques

et les programmes d'action, qu'elle pourra alors évaluer les capacités de la collectivité

économique qui lui est confiée, influencer les rapports de ses collaborateurs, rayonner

au-delà de son champ d'action et remplir de la sorte le rôle qui lui revient et auquel
ses fonctions la prédestinent. Cependant, pour pouvoir assumer des tâches aussi multiples,

complexes et lourdes de responsabilités, la direction de l'entreprise doit être non
seulement déchargée, et sa fonction peut-être même divisée en certaines actions spécialisées

et complémentaires, mais encore il lui faut disposer d'une information aussi complète

que possible. C'est, semble-t-il, en vertu de cette optique que doit normalement se

placer la planification. Cette tâche et son importance pour l'entreprise ne s'en trouvent pas
diminuées, mais augmentées et élargies. Elles rejoignent à la portée d'un instrument
méthodologique indispensable à la stratégie, à la tactique et à l'action. On peut même se demander

si de semblables moyens ne contribuent pas à permettre à l'ambition directoriale de

dépasser la réussite économique pour atteindre à la réussite sociale. En ce cas, on aurait
le témoignage que la planification, en tant qu'instrument de direction, participe également
à une évaluation correcte, au sein de l'entreprise, des problèmes humains, dans leurs aspects
collectifs et individuels. Sous l'angle final de la productivité économique, les conséquences
n'en peuvent être que positives.

Pour conclure, il ne paraît pas téméraire d'affirmer que la planification rend l'action
de la direction de l'entreprise plus efficace et en augmente le niveau et l'intensité: cette
action, qui s'applique aux intérêts généraux d'une collectivité et réclame beaucoup de

responsabilités, exige de l'avenir, par-là requiert de l'exactitude dans les prévisions, en un
mot demande les informations émanant de la planification.
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